
 

Urbanisme et environnement  
 
Municipalité de Lac-des-Seize-Îles 
47, rue de l’Église 
Lac-des-Seize-Îles (QC) J0T 2M0 
450.226.3117 
 

EMPLACEMENT DE LA DEMANDE 

Adresse ou numéro de lot : 

 
INFORMATIONS SUR LE REQUÉRANT 

Nom du requérant :  

Adresse du requérant : 

Numéro de telephone : Courriel :  
Le requérant est-il propriétaire de l’immeuble  

� Oui   �   Non  (remplir section procuration) 
 
INFORMATIONS SUR L’EXÉCUTANT DES TRAVAUX  *Important* 

Nom de l’exécutant/entreprise :   

Adresse postale :  

Numéro de téléphone : Courriel :  

RBQ :  Coût des travaux :  

Date de début de travaux :   Date de fin des travaux :  
 
DOCUMENTS REQUIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROCURATION 
Numéro de téléphone du propriétaire : 
 

Je _______________________________________________________, propriétaire,  
(Nom du propriétaire) 

autorise ___________________________________à déposer et signer en mon nom la présente demande  
(Nom du requérant) 

 

de permis pour ma propriété située au ______________________________________________________ 
(Adresse ou numéro de lot du projet) 

 

Signé le : _______________________   Signature : ___________________________________ 
                                  (Date)                                                                                 (Signature du propriétaire) 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT 

Je soussigné(e) ______________________________________________ déclare que les renseignements 
inscrits au présent formulaire sont exacts et complets.  
 
___________________________________________________ Date: _______________________________  

(Signature du requérant) 

Transmettre votre demande par courriel à : 
urbanisme@lac-des-seize-iles.com 

Coût lors du dépôt de la demande : 100 $ (non-remboursable)  

Demande de certificat d’autorisation  
Construction, aménagement, réparation ou 

modification de chemin 

� Le formulaire dûment rempli;  

� Les limites de l’emprise routière ; 

� Un relevé des profils des pentes ; 

� Un plan en coupe des fondations et sous-fondations de la structure de la surface de roulement ; 

� Le drainage prévu pour les eaux de surface ; 

� Les servitudes requises pour le drainage des ouvrages proposés ; 

� L’emplacement et le diamètre des ponceaux, s’il y a lieu ; 

� Un échéancier détaillé des travaux. 

Les plans doivent être préparés par des professionnels. Pour les réfections de chemins existants, les 
plans originaux ayant servis à la construction du chemin pourront servir à l’analyse de la demande 
seulement s’il n’y a aucune modification. 

mailto:urbanisme@lac-des-seize-iles.com

